MAITRE d'OUVRAGE

Commune d'AUSSAC-VADALLE

Objet : Aménagement  de 2 logements à Vadalle
BON DE COMMANDE

Entreprise DENYS Bâtiment

La Sangle

16230 FONCLAIREAU

1 -Objet : 
Lot n°1 "Démolition – Maçonnerie - Gros oeuvre"

II - Documents de référence

Les documents de référence par ordre d'application sont :

Lettre de consultation de la commune en date du  24 décembre 2004

Plans des travaux

Votre devis en date du 12 Janvier 2005 sous le n° DE050004

III - Fournitures

Les fournitures devront être conformes  aux spécifications des documents de référence. 

IV - Prix

4.1 – Contenu du prix

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents à la préparation des produits, au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison de la fourniture.

4.2 – Prix de règlement

Le mois d’établissement du prix est le mois de janvier 2005

Les prix figurant au devis sont réputés établis aux conditions économiques du mois de janvier 2005. Ce mois est appelé " mois zéro" (M0).

4.3 – Forme du prix du marché 

Le marché est traité à prix fermes non actualisables.

4.4 – Etablissement du prix

Le prix s'établit à 

Lot n°1 "Gros oeuvre" = 
58 767,86 € HT ( soit 70 286,36  € TTC)
V- Paiement des travaux

5.1 – Mode de règlement

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à l’article 8 du CCAG/FCS.

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et deux duplicata, portant outre les mentions légales, les indications suivantes :

· le nom et adresse de l’entreprise,

· le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement,

· le numéro et la date du bon de commande et de chaque avenant.

5.2 - Avance forfaitaire

Il ne sera pas versé d’avance forfaitaire.

5.3 – Acompte et paiement

Le paiement interviendra après chaque phase de réalisation des travaux sur procès verbal de réception. L'acompte ne pourra être inférieur à 10 % de la valeur du présent bon de commande.

Le solde des prestations fera l’objet d’un paiement  après l’admission de toutes les fournitures prévues sur l’ensemble de la  commande.

5.4 – Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel d’exécution de la prestation est dépassé par le fait du titulaire, celui-ci encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

P = V * R             où

        1000

P est le montant de la pénalité calculée

V est la valeur pénalisée

R le nombre de jours de retard

Cette pénalité ne s’applique qu’aux seules prestations exécutées tardivement dans la mesure où elles n’entraînement pas une indisponibilité des autres fournitures déjà livrées.

VI - Délai

L'ensemble des travaux  de l'opération ne devra pas excéder 10 mois.

Les entreprises interviendront sur le chantier conformément aux règles de l'art et suivant la chronologie d'usage.

Le début des travaux est ordonné par la réunion de démarrage qui se déroulera le :

mardi 22 février 2005 à 18h00
à la mairie d'AUSSAC-VADALLE.

Les comptes rendus des réunions hebdomadaires de suivi des travaux préciseront les entreprises devant intervenir.  

VII - Suivi des travaux

Le suivi de la maîtrise d'œuvre sera suivi par Monsieur Gérard GRZESKIEWIEZ Adjoint au maire d'AUSSAC-VADALLE

Fait à AUSSAC-VADALLE le 14 Février 2005











Le Maire










Gérard LIOT

